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RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 DECEMBRE 2008 
 

 

 

Présents : Mr Dovergne A : Maire ; Mme Hanosset M : Adjointe,   

Mmes Bourgois A, Lavallard O et Berthe M. 

Mrs Mazurier T : Adjoint, Lemarié S, Pommier A, Delecroix S et Di Guisto B (arrivé à 21h30). 

 

Absents: Lapère E. 

 

Secrétaire de séance : Mme Maryline Hanosset 

 

 

COMPTE RENDU DU 05/11 : 
 

Le Maire fait lecture du compte rendu du 05/11 qui est approuvé par le Conseil Municipal. 

 

 

SMACL : 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte la somme de 700 € en remboursement 

complémentaire,  par la SMACL,  pour le sinistre vol du 13/11/2007 sur matériel technique 

appartenant à la Commune. 

 

Le Conseil Municipal, après s’être fait présenter divers devis d’assurance « dommages causés à 

autrui- défense-recours » et « Juripacte-Juripacte plus », décide de contracter un contrat d’assurance 

auprès de la SMACL à compter du 01 janvier 2009 pour un montant de 2 799.28 € TTC en fonction 

de l’indice en vigueur 

 

 

AMÉNAGEMENT DE CRÉDITS : 
 

Afin de régler certaines factures en fonctionnement, il y a lieu de faire un aménagement de crédits 

soit :  En moins au C/012  art. 6413    =  950 € 

 

En plus au C/65  art. 6554     =  600 € 

En plus au C/66  art. 66111     =  350 € 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, accepte cet aménagement de crédits. 

 

  Arrivée de Monsieur Di Guisto B. 

 

 

FÊTES DE FIN D’ANNÉE : 
 

Le Maire fait le point sur les fêtes de fin d’année. Il précise le problème de la hauteur des sapins, le 

fait que quatre enfants ne sont pas venus au spectacle sans prévenir et qu’il n’y avait que 22 aînés 

sur 66. 
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DIVERS : 
 

Le Maire fait part de différents courriers : 

- Lettre de monsieur et madame Bouillot qui demandent des renseignements sur le P.L.U. 

- Pour le P.L.U. dernière rencontre publique le 04/12. Il faudra ensuite étudier les 

doléances. 

- La CCALM propose une formation pour la création et la maintenance du site internet. 

- Réunion le 10/12 pour le bilan de campagne d’épandage. 

- Réception des travaux du CD 23 le 15/12 avec la société AREA. 

 

 

 

 

 

 Fait et délibéré en séance  

 

Ont signé les membres présents 
 

 


